
Vous désirez construire 
votre logement principal?

Grâce à son crédit de construction 
avec engagement de consolidation, la CEDC:
•	Vous offre un taux d’intérêt sans précédent.
•	Renonce à la commission trimestrielle sur l’utilisation moyenne 	

du crédit.
•	Étudie votre dossier sans frais.

Vos avantages lors de la consolidation:

•	Taux fixé par contrat avant le début des travaux.
•	Taux sans majoration (pas de forward).
•	Consolidation, sous forme de prêt à durée ferme, une année après le 

début des travaux (sans réduction de la durée).

Une solution particulièrement avantageuse
pour la construction de votre logement

CRÉDIT DE
CONSTRUCTION

Sans frais ni commission!

TAUX 2% NET*

* Produit soumis à certaines conditions

La clé de vos rêves!


